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          REPUBLIQUE FRANÇAISE LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE 
 

                     Département du Morbihan        Arrondissement de Pontivy       Canton de Pontivy 
 

 

 

 

 

 
 

Le Maire de Pluméliau- Bieuzy, 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1 et suivants, 
Vu le Code de la route, notamment l’article R 411-8, 
Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice des pouvoirs de police en matière de 
circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route, 
Vu la demande présentée le 28 janvier 2021 par l’entreprise SADER, sollicitant un arrêté, en raison 
de travaux de raccordement électrique, au 9 place Jean-Marie ONNO à Pluméliau-Bieuzy. 
   
Considérant que la sécurité routière nécessite temporairement la prescription de mesures 
particulières au droit du chantier et pendant toute la durée des travaux,  
 

ARRÊTE 
 
  Article 1 – Du 08 février au 12 février 2021, l’entreprise est autorisée à utiliser une partie du trottoir 

ainsi qu’une partie de la chaussée au 9 place Jean-Marie Onno à Pluméliau-Bieuzy. 
   
  Article 2 – En raison de ces travaux et pour les besoins du chantier, la chaussée devant le 9 place 

Jean-Marie Onno à Pluméliau-Bieuzy sera rétrécie.  
 
  Article 3 - Le pétitionnaire s’engage à laisser les lieux propres et à ce qu’aucune dégradation ne soit 

faite. 
 
Article 4  - Les dispositions du présent arrêté prendront effet dès la mise en place de la signalisation 
par l’entreprise SADER. 

 
Article 5 - Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de Baud et Monsieur le Maire de 
Pluméliau-Bieuzy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
    
 

          Fait à Pluméliau-Bieuzy, le 02 février2021 
 

 
      
 
   

 

ARRÊTÉ N° 2021.02.02 
PORTANT RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

 

 

http://www.plumeliau-bieuzy.bzh/
mailto:accueil@plumeliau-bieuzy.bzh

